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This first major report of Amnesty International on human rights in Djibouti focuses on 
recent cases of torture and political imprisonment. It consists of a memorandum which 
Amnesty International sent to Djibouti's President Hassan Gouled Aptidon in September 
1991. The memorandum is based on the findings of Amnesty International 
representatives who visited Djibouti in April 1991 and includes recommendations to the 
government on action to prevent human rights violations. 

Amnesty International's representatives visited Djibouti to discuss with the 
authorities recent reports of torture and the imprisonment of government opponents 
some detained administratively without charge or trial, others charged with political 
offences carrying the death penalty - of whom some were or could be prisoners of 
conscience. The delegates, who included a medical doctor, were allowed to interview 
and medically examine prisoners and released prisoners. Reports had also been received 
of other cases of torture and political imprisonment in previous years. An Amnesty 
International representative had earlier visited Djibouti in 1980 following reports of 
similar human rights abuses, and had received President Hassan Gouled Aptidon's 
assurance that there would be no more torture in the country. 

Amnesty International has concluded that torture was systematically used by the 
security police against over 200 members of the Somali Gadabursi clan arrested in the 
capital in October 1990 in connection with the bombing of the Cafe de Paris, where one 
person was killed and 14 injured, and scores of members of the Afar ethnic group 
arrested in the capital in January 1991, after an attack on an army barracks in the north. 

Torture methods included: 
• "the swing" (la balancoire): they were tied to a horizontal pole by feet and

ankles, gagged with a soapy sponge, and beaten;
• a bottle forced into the anus;
• electric shocks and cigarette burns.



Detention procedures facilitated this torture, since detainees were kept 
incommunicado in security police custody for up to 10 days before being referred to a 
magistrate. They were then questioned by a magistrate, often in the presence of their 
torturers as a means of preventing them from complaining or retracting "confessions". 

All the Gadabursi detainees were released within some weeks, and there have been 
no further court proceedings against them. About 20 of the Afar detainees remain in 
detention, charged with seeking to overthrow the government (atteinte a Ia s0rete de Ia 
Republique). They include Ali Aref Bourhane, former head of government before 
Djibouti's independence from France in 1977, his nephew Aref Mohamed Aref, a lawyer 
who has previously defended political prisoners, and Mohamed Daoud Chehem, a senior 
civil servant. No date has been set for their trial, which will take place before a special 

state security tribunal. Amnesty International is concerned that this tribunal does not 
guarantee fair trial, since it allows no right of appeal and lacks judicial independence -
its president and another judge have senior posts in the administration. Indeed, the 
defendants may be prisoners of conscience, imprisoned on account of their opposition 

to the government rather than because there is any evidence that they participated in anti
government violence. 

In addition, other government opponents have been placed in administrative 

detention, a procedure which seems to be illegal, for periods ranging from a few days 
to several months. Mohamed Moussa Ali (known as "Tourtour"), a former presidential 
economic advisor and opposition leader, was arrested in April 1991 for calling for a 
multi-party political system to replace Djibouti's current one-party system. He was 
allegedly ill-treated and was denied proper medical treatment. He went on hunger-strike 
and was finally released on 7 September 1991 after many appeals by Amnesty 
International. 

Amnesty International is now appealing to the Djibouti government for: 
• an end to torture;
• no more arbitrary administrative detention of non-violent opponents of the

government;
• fair trial or release for Ali Aref Bourhane and his fellow-detainees.

The organization is also calling on the government to commute a recent death 
sentence (and thus preserve Djibouti's welcome 14-year record of no executions) and to 
ratify international and regional human rights treaties. 
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This summarizes a 24-page document (11,004 words), Djibouti: Torture et 
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(in French only) on 6 November 1991. Anyone wanting further details or to take action 
on this issue should consult the full document, which is available from some Amnesty 
International sections and the International Secretariat. 

INTERNATIONAL SECRETARIAT, 1 EASTON STREET, LONDON WC1X SDJ, UNITED KINGDOM 



amnest int rn ti nal 

JI OUTI 

Torture 

et 

emprisonnement politique 

Ethiopie 

6 novembre 1991 

Al Index: AFR 23/07/91/F 

Distr: REL SC/CO/PO 

SECRETARIAT INTERNATIONAL, 1 EASTON STREET, LONDRES WC1X 8DJ, GRANDE-BRETAGNE 



SOMMAIRE 

Page 

Preface . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

Reperes ................................................. m 

1. Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

2. Resume des preoccupations d' Amnesty International . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 

3. Cas recents de detention politique et de torture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5

4. Formes de torture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 

5. Procedures de detention qui facilitent la torture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

6. Le tribunal de surete de la Republique ........................... 14 

7. Recommandations pour mettre fin a la torture ....................... 15 

8. Detention administrative arbitraire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 

9. I.a peine de mort ........................................ 19 

Annexe - Rapport medical sur la torture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 



ii 

PREFACE 

Amnesty International est preoccupee par la torture et l' emprisonnement dont ont recemment 
ete victimes les opposants presumes a Djibouti. Des representants de !'organisation se sont 
rendus dans le pays en avril 1991 pour discuter avec les autorites de ces preoccupations. 

Le present rapport, qui est le premier document important publie par Amnesty 
International sur les droits de l'homme a Djibouti, consiste en un memorandum soumis en 
septembre 1991 au president de Djibouti, Hassan Gouled Aptidon. Se fondant sur les 
conclusions de ses delegues, Amnesty International a demande instamment au gouvernement 
d'adopter une serie de mesures specifiques pour proteger les droits de l'homme. Le 
gouvernement n'a pas encore repondu ni, a notre connaissance, adopte aucune des mesures 
recommandees. 

Les principales recommandations d' Amnesty International au Gouvernement de 
Djibouti sont les suivantes : 

1. La pratique de la torture, infligee de longue date, doit cesser immediatement et
definitivement ;

2. Nul ne devrait etre mis arbitrairement en detention administrative sans inculpation
du fait de ses opinions ou activites politiques non violentes. Toutes les personnes
qui avaient ete mises en detention administrative en 1991 soient maintenant libres;
il semble cependant que cette pratique, injustifiable, soit illegale ;

3. Le proces imminent d'opposants arretes en janvier 1991, qui pourraient etre des
prisonniers d' opinion, doit etre conforme aux norm es internationalement
reconnues en matiere d'equite. Parmi les accuses figurent notamment un ancien
chef du gouvernement, un avocat defenseur des droits de l'homme et plusieurs
autres personnes qui risquent d'etre condamnes a mort par un tribunal d' exception
pour atteinte a la sOrete de la Republique.

Amnesty International demande aussi au Gouvernement djiboutien de commuer une 
condamnation a mort infligee recemment ( et maintenir de ce fait le bilan positif de Djibouti: 
14 ans sans execution) et de ratifier les traites internationaux et regionaux relatifs aux droits 
de l'homme. 

Depuis l' envoi du memorandum d' Amnesty International au President en 
septembre 1991, des elements nouveaux se sont fait jour renfor9ant encore la necessite de 
reviser les procedures de detention et d'ameliorer le traitement des detenus. Le 19 
septembre, au moins 10 prisonniers sont morts d'etouffement dans une cellule surpeuplee 
d'un commissariat de police de la capitale, a la suite d'une rafle de routine de personnes 
suspectees d'avoir commis certains delits. Amnesty International a demande au ministre de 
la Justice de faire proceder a une enquete impartiale. Les autorites ont annonce par la suite 
que quatre policiers avaient ete renvoyes du fait de leur responsabilite dans ces deces, mais 
aucune autre precision sur l'enquete officielle n'a ete divulguee. 
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REPERES 

Situation geographique. population et economie 

Djibouti est un petit Etat situe dans la come (orientale) de l' Afrique dont la supetficie n'est 
que de 23 200 km2

• Sa population d'environ un demi million d'habitants, dominee 
politiquement par le clan somali des Issa, comprend aussi le groupe ethnique des Afar dans 
le nord et le sud-ouest, le clan somali des Gadaboursi, des petites communautes frangaise et 
arabe et des dizaines de milliers de refugies venus d'Ethiopie et de Somalie ou ont 
recemment sevi des guerres civiles et des rivalites politiques. 

Djibouti est l'un des pays les plus pauvres du monde ; le revenu annuel par habitant est de 
480$ US (1988) en moyenne, ce qui le place au 153e rang sur 160 dans l'indice de 
!'evolution humaine publie par les Nations Unies. Ce territoire quasi desertique est peuple 
principalement de pasteurs nomades. Plus de 200 000 personnes vivent a Djibouti, la 
capitale, port qui occupe une position strategiquement importante sur la mer Rouge. 

La religion principale est l'islam ; les langues officielles sont le frangais et l'arabe. 

Situation politique et historique 

La Republique de Djibouti, anciennement Territoire frangais des Afars et des Issas, est 
gouvemee par le president Hassan Gouled Aptidon depuis son independance en 1977. 

En vertu de la Constitution de 1981, la duree du mandat presidentiel est de six ans 
renouvelable une seule fois. Les elections a la Chambre des deputes, composee de 
65 membres, ont lieu tous les cinq ans ; les prochaines sont prevues pour le mois d'avril 
1992. Tous les candidats sont elus a partir d'une liste unique proposee par le Rassemblement 
populaire pour le progres (RPP), seul parti politique autorise depuis 1981. 

II existe une opposition clandestine a Djibouti ainsi que parmi les Djiboutiens exiles en 
France et dans d'autres pays, sous forme de groupements tels que l'Union des mouvements 
democratiques (UMD) qui a regroupe deux groupes Afar et Issa en 1990, et le Mouvement 
pour l'unite et la democratie (MUD), recemment forme. Ces deux mouvements preconisent 
le multipartisme. D'autres groupes d'opposition, dont certains sont responsables de violentes 
attaques contre des batiments administratif s et civils a Djibouti, se sont egalement manifestes 
ces demieres annees. 

Djibouti est membre des Nations Unies, de la Francophonie - qui regroupe certains Etats 
francophones -, de la Ligue arabe et de !'Organisation de l'unite africaine. II est etroitement 
lie sur le plan commercial a I' Arabie saoudite et a la France, qui a d'importants effectifs 
militaires dans le pays et dont il regoit une aide fmanciere. 
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1. Introduction

Une delegation d' Amnesty International a sejourne dans la Republique de Djibouti du 25 avril 
au 5 mai 1991. Cette visite avait pour but de discuter avec les membres du gouvemement 
et fonctionnaires concern es des preoccupations d' Amnesty International relatives aux droits 
de l'homme a Djibouti. L'organisation souhaitait notamment discuter d'informations qui lui 
etaient parvenues concernant la torture, les detentions arbitraires d'opposants presumes au 
gouvernement, la peine de mort, et de la ratification d'instruments internationaux relatifs aux 
droits de l'homme. 

La delegation etait composee de Maitre Amand d'Hondt, avocat et ancien president 
de la section beige (francophone) d' Amnesty International, qui s'etait deja rendu a Djibouti 
en 1980 pour le compte d' Amnesty International afin de discuter de preoccupations similaires 
relatives a la torture et a l' emprisonnement politique a cette epoque-la ; du docteur Hussein 
Bahsoun, medecin de nationalite fran�aise (domicilie au Senegal), qui avait pour tache 
d' examiner les personnes qui auraient ete victim es de la torture afin de determiner si elles 
presentaient des signes cliniques de torture ; et d'un membre du Departement de la recherche 
d' Amnesty International. 

Cette visite a pris naissance a la suite d'une invitation non officielle du ministre de 
la Justice formulee en reponse a une question d'un avocat de la defense relative a des 
arrestations politiques en janvier 1991, pour lesquelles Amnesty International avait lance des 
appels contre la torture. Le gouvernement a accepte la requete formelle que lui a adressee 
par la suite Amnesty International de se rendre dans le pays et a repondu aussi a de 
nombreux membres d' Amnesty International qui avaient participe aces appels. 

Au moment de la visite de !'organisation, 24 personnes arretees en janvier 1991 
etaient toujours· en prison ; celles-ci etaient en detention provisoire et risquaient d'etre 
condamnees a mort par le tribunal de surete de la Republique. II s'agissait notamment d' Ali 
ArefBourhan, ancien president du gouvernement avant l'independance, et de son neveu, Aref 
Mohamed Aref, avocat qui avait assure precedemment la defense de prisonniers politiques. 
En outre, Mohamed Moussa Ali (dit "Tourtour"), ancien conseiller economique a la 
presidence, qui avait ete arrete debut avril 1991 pour avoir tente de former un parti 
d'opposition, etait aussi detenu ainsi que quatre autres personnes adeptes du multipartisme, 
qui avaient ete arretees peu avant la visite d' Amnesty International pour avoir manifeste 
contre la detention administrative de Mohamed Moussa Ali. Un prisonnier etait sous le coup 
d'une condamnation a mort apres avoir ete reconnu coupable au debut de 1991 d'une attaque 
a la bombe pour motif politique en 1987. Aucune execution n' a eu lieu a Djibouti au cours 
des 14 annees qui ont suivi l'independance, mais la peine de mort est maintenue pour les 
infractions politiques et penales les plus graves. 

Les delegues ont discute de ces cas avec les autorites et d'autres cas de torture et 
d'emprisonnement politique qui ont eu lieu au cours des trois annees precedentes, dont 
l'arrestation et la torture en octobre 1990 de plus de 200 membres des Gadaboursi, clan 
Somali, dans le cadre d'une attaque a la bombe qui aurait ete motivee par la politique 
(I' "affaire du Cafe de Paris") mais qui avaient tous ete remis en liberte provisoire; 
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l'arrestation arbitraire et la torture en janvier 1991 d'un tres grand nombre d'opposants au 
gouvernement appartenant au groupe ethnique des Afar, suspectes de participation a I' attaque 
d'une caserne (l"'affaire Ali Aref"); et l'arrestation de plusieurs opposants non violents au 
gouvernement en 1988, 1989 et 1990, dont presque tous affinnent avoir ete tortures en 
detention. 

Amnesty International remercie les autorites de la cooperation dont ont beneficie ses 
delegues pendant leur visite a Djibouti et pour !'atmosphere cordiale et constructive dans 
laquelle se sont deroulees les discussions. Des representants du gouvernement ont accueilli 
les delegues d' Amnesty International a l' aeroport, organise les reunions demandees et facilite 
la visite des prisonniers politiques detenus a la prison d' Ali- Adde (pres de Dikhil a la 
frontiere ethiopienne), a la prison de Gabode (principale prison de la capitale), et aux prisons 
de Nagad et de Damejog (toutes deux en dehors de la capitale). Les delegues ont pu avoir 
des audiences avec des membres du gouvernement, des representants du gouvernement et de 
la Justice et d'autres personnes, dont le batonnier du barreau de Djibouti, d'anciens 
prisonniers politiques et des parents de prisonniers. Le docteur Bahsoun a procede en prive 
a !'examen medical de prisonniers politiques detenus dans les prisons sus-mentionnees, et 
d'autres qui avaient ete liberes. 

Les membres du gouvernement et fonctionnaires que la delegation a rencontres sont 
les suivants : 

M. Barkad Gourad Hamadou, premier ministre

M. Ougoureh Hassan Ibrahim, ministre de la Justice

M. Ahmed Ibrahim Ali, ministre des affaires etrangeres par interim

M. Mohamed Djama Elabe, ministre de la sante et ministre de l'interieur par interim

M. Ismael Omar Guelle, chef du cabinet presidentiel et chef de la securite

M. Mohamed Osman Cheiko, president du tribunal de surete de la Republique, directeur du
cabinet du Premier Ministre

M. Mohamed Ali Atkader, procureur de la Republique

M. Ahmed Saad Cheikh, juge d'instruction

M. Ismail Hersi, directeur des services judiciaires

II n'a malheureusement pas ete possible d'obtenir un entretien avec son Excellence 
Monsieur Hassan Gouled Aptidon, president de la Republique, ni avec M. Khaireh Allaleh 
Hared, ministre de l'interieur, ni avec M. Mohamed Bahdon Farah, ministre des affaires 
etrangeres, qui etaient tous a l'etranger presque jusqu'a la fin de la visite d' Amnesty 
International. 
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Les sujets qui ont ete discutes avec les autorites sont detailles ci-dessous, ainsi que 
les opinions et conclusions d 'Amnesty International. Les conclusions preliminaires de la 
delegation ont ete transmises au gouvernement pendant ses reunions avec les fonctionnaires 
concernes a Djibouti. Le present rapport se termine par des recommandations au 
gouvernement relatives a la protection des droits de l'homme qui entrent dans le cadre du 
mandat d' Amnesty International. 

Apres cette visite, le Secretaire general d 'Amnesty International a remercie le 
president Hassan Gouled Aptidon de la cooperation dont a beneficie la delegation. Les 
quatre manifestants pour le multipartisme, arretes en avril 1991, ont ete liberes peu apres la 
visite mais deux d'entre eux ont ete arretes a nouveau par la suite. En juillet, le Secretaire 
general a renouvele son appel au president Hassan Gouled Aptidon pour la liberation de 
Mohamed Moussa Ali ("Tourtour") qui est maintenu en detention administrative malgre les 
assurances donnees aux delegues d' Amnesty International par le ministre de l'interieur par 
interim et d' autres fonctionnaires selon lesquelles il serait libere pendant ou immediatement 
apres leur visite. Le Secretaire general a demande egalement si des mesures avaient ete 
prises ou allaient l' etre en reponse au grand nombre d' allegations de torture dont les delegues 
avaient fait part au gouvernement. 11 a sollicite de plus amples informations sur la situation 
des prisonniers d'opinion et d'autres prisonniers politiques toujours detenus, notamment la 
date a laquelle seraient jugees les personnes detenues dans le cadre de l'"affaire Ali Aref", 
mentionnant qu' Amnesty International etait desireuse d'envoyer un observateur au proces. 
Debut septembre, Amnesty International a envoye des appels urgents en faveur de Mohamed 
Moussa Ali, qui etait malade apres avoir fait la greve de la faim et ne recevait pas les soins 
medicaux appropries. L'organisation a salue sa liberation inconditionnelle le 7 septembre. 

Au cours des reunions avec les ministres et fonctionnaires a Djibouti, les delegues 
d' Amnesty International n'ont regu aucune assurance specifique sur les preoccupations de 
!'organisation, mais on leur a assure que le gouvernement etudierait les conclusions du 
rapport d' Amnesty International lorsque !'organisation les aurait soumises au gouvernement. 

2. Resume des preoccupations d' Amnesty International

Amnesty International s' oppose a l' emprisonnement, a la detention et a toute autre restriction 
physique des personnes du fait de leurs opinions politiques, religieuses ou pour toute autre 
raison de conscience ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur couleur ou 
de leur langue, a condition qu'elles n'aient pas use de violence ni preconise son usage. Elle 
s 'efforce en dehors de toute consideration politique d' obtenir la liberation immediate et 
inconditionnelle de tous les prisonniers d'opinion. Elle s'oppose aussi a la detention illimitee 
de prisonniers d 'opinion et de tous les prisonniers politiques qui ne sont pas juges dans un 
delai raisonnable, et a toute procedure non conforme aux normes internationalement 
reconnues, telles que celles qui sont enoncees dans le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques. La ratification par Djibouti de ce Pacte, adopte par l' Assemblee generale 
des Nations Unies il y a  25 ans, ainsi que de la Charte africaine des droits de l'homme et des 
peuples, adoptee par l'Organisation de !'unite africaine il y a 10 ans, montrerait que le 
gouvernement est determine a proteger les droits de l'homme internationalement reconnus. 
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Amnesty International s' oppose sans reserve a la torture et aux autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants pour tous les prisonniers. Elle s'oppose aussi 
aux executions judiciaires et extrajudiciaires et fait campagne pour l' abolition de la peine de 
mort partout dans le monde. 

Des personnes ont ete arretees a Djibouti l' annee derniere uniquement pour avoir 
exerce leur droit a !'expression pacifique de leurs opinions. Le fait de preconiser le 
multipartisme ou de critiquer pacifiquement les autorites a ete puni ces dernieres annees 
d'arrestation arbitraire a court terme, d'inculpation et de jugement pour delits politiques, et 
de detention administrative. Des membres de certains groupes ethniques, suspectes d'avoir 
participe a des actes de violence a caractere politique, ont aussi ete arretes en masse. Un tres 
grand nombre de membres du clan Gadaboursi ont fait l'objet de rafles en octobre 1990, et 
des opposants politiques Afar ont subi le meme sort en janvier 1991. Presque tous semblent 
avoir ete tortures et obliges de signer des declarations de culpabilite OU denon<;ant d, autres 
personnes. Les detenus Gadaboursi ont tous ete remis en liberte provisoire dans les trois 
mois suivant leur arrestation. Mais bien que les autorites judiciaires semblent avoir 
finalement accepte leurs affirmations d'innocence, les charges portees contre eux n'auraient 
pas ete retirees jusqu 'a maintenant, et ils n' ont pas obtenu reparation pour les tortures ou 
mauvais traitements subis. De.nombreux detenus Afar ont ete liberes de fa�on analogue au 
bout de quelques semaines ou quelques mois de detention, mais une douzaine au moins sont 
maintenus en detention provisoire et risquent d'etre inculpes de delits passibles de la peine 
de mort. Amnesty International espere pouvoir envoyer un observateur a leur proces. 

Au cours de leur visite a Djibouti, les delegues d' Amnesty International ont obtenu 
des renseignements qui tendent fortement a corroborer les informations de torture r�ues de 
Djibouti ces dernieres annees. En 1980, Amnesty International avait fait part au 
gouvernement de ses preoccupations au sujet de la torture et avait r�u !'assurance directe 
du president Hassan Gouled Aptidon qu'il n'y aurait plus de cas de torture dans le pays. 
Cependant plus recemment, et notamment en 1990 et 1991, Amnesty International a r�u de 
nouvelles informations de torture selon les memes methodes, infligee par les memes organes 
gouvernementaux et aux memes endroits que ceux qui avait ete signales par le passe. 11 
semble que la torture soit toujours une methode officielle et reconnue d'interrogatoire a
Djibouti, notamment dans les cas d'opposition politique au gouvemement et dans les crimes 
qui sembleraient motives par la politique, tels que l'attaque a la bombe du Cafe de Paris et 
l'attaque de la caserne de Tadjourah. 

Des centaines de personnes auraient ete torturees a Djibouti en octobre 1990 et janvier 
1991 et d'autres cas de torture avaient ete signales en 1989 et 1990, dont certains etaient des 
prisonniers d'opinion detenus pour avoir critique les autorites. 

La plupart des personnes arretees a Djibouti dans les affaires politiques ont ete 
torturees peu de temps apres leur interpellation. La torture est plus particulierement 
pratiquee par les fonctionnaires du Service de documentation et de securite interieure et 
exterieure (SDS) dans divers centres d'enquete de la securite, comme la Brigade d' Ambouli 
appelee aussi "Villa Christophe", ou la Brigade du nord. D'autres centres de detention situes 
dans la capitale ou dans ses environs auraient ete transformes pour la circonstance en centres 
de detention non officiels. Les tortures ont, dans tous les cas etudies, ete infligees pendant 
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la periode de garde a vue, alors que les personnes arretees ne pouvaient recevoir la visite de 
leurs families, d'avocats ou de membres du personnel medical. 

La torture serait pratiquee surtout pour contraindre les detenus a faire des declarations 
qui les incriminent ainsi que d'autres personnes, et qui peuvent etre utilisees devant le juge 
d'instruction. 

Amnesty International est preoccupee de ce que de nombreux aspects des enquetes et 
procedures penales pratiquees a Djibouti facilitent la torture. Le present rapport contient 
certaines des informations recueillies par Amnesty International sur l'usage de la torture, des 
observations sur les circonstances qui en facilitent !'usage et recommande des mesures que 
les auto rites devraient prendre pour l' empecher. Les preoccupations d 'Amnesty International 
sur plusieurs autres sujets y sont resumees aussi : l'emprisonnement de personnes pour leurs 
opinions, l'usage de la detention administrative et }'application de la peine de mort. 
L' organisation espere que les autorites djiboutiennes vont reagir au present rapport en prenant 
des mesures d'urgence pour eliminer la torture dans le pays et empecher qu'elle soit infligee 
a l'avenir. Diverses autres mesures sont recommandees aussi pour faire respecter les· droits 
fondamentaux de la personne a Djibouti et pour empecher les violations des droits de 
l'homme. 

3. Cas recents de detention politique et de torture

i) Detention de plusieurs Afar en avril et juin 1989

En avril 1989, plusieurs Afar ont ete arretes a Tadjourah pour avoir critique les autorites 
d'avoir pretendument detourne l'aide humanitaire. L'un de ceux qui ont ete arretes, 
Abdoulkader Daoud (dit "Harbi"), ancien officier de police, est mort a la prison de Gabode 
dans la ville de Djibouti, le 2 mai 1989. Amnesty International a demande aux autorites si 
une autopsie avait ete faite, car elle avait appris de diverses sources qu 'Abdoulkader Daoud 
avait ete victime de la torture ou de mauvais traitements. D'apres nos informations aucune 
autopsie n 'a ete effectuee. Au cours de la mission d' Amnesty International en avril 1991, 
le gouvernement a declare a Amnesty International qu 'Abdoulkader Daoud etait decede des 
"suites d'un oedeme aigu du poumon sur infarctus du myocarde" mais ne lui a pas fourni de 
rapport d'autopsie. 

D' autres personnes arretees avec lui auraient ete severement malmenees pendant la 
garde a vue avant d'etre presentees a un juge d'instruction. L'une d'elles, Houmed Dini Ali 
(dit "Lakisso"), a eu la machoire cassee et une cote felee. Les charges formulees contre lui 
et un autre detenu ont ete retirees mais tous deux ont ete arretes a nouveau. 

Quatre autres Afar, dont Mohamed Ali "Digdig", journaliste, ont ete arretes fin juin 
1989 pour s'etre indignes de la mort d' Abdoulkader Daoud et avoir appele au boycott des 
fetes de l'Independance. L'un d'eux a decrit son interrogatoire en ces termes: 
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"C'est la Section de documentation de securite qui m'a garde pendant six 
jours dans la villa Christophe ou j 'ai subi plusieurs Jormes de torture : 
• flagellation des plantes de pieds et des parties du corps ;
• seances des serviettes mouillees sur le visage ;
• placage au sol mouille, corps nu ;'
• bouteille pleine d'eau suspendue aux testicules.

" ... trois personnes, le plus souvent ivres, etaient chargees de cette besogne 
pour me faire denoncer une liste de noms preetablie et pour m 'obliger a 
collaborer". 

Transferes a la prison de Gabode apres une prolongation de leur garde a vue sans 
notification, ils ont ete injuries par les prisonniers de droit commun avec lesquels ils 
partageaient une cellule. Ils etaient 200 dans une piece, destinee a l'origine a recevoir moins 
de 100 prisonniers. 

Apres neuf jours de greve de la faim pour protester contre leurs mauvais traitements, 
ils ont ete transferes dans une aile de la prison distincte de celle des droits communs. 
Accuses d'avoir publie et diffuse de fausses nouvelles, ils ont ete condamnes le 21 aout 1989 
a des peines allant de deux a six mois d'emprisonnement avec sursis. 

ii) Arrestations apres une attaque a la bombe en mai 1990

Des douzaines de personnes appartenant au groupe ethnique Afar ont ete arretees apres 
l'attaque a la bombe, en mai 1990, de la caseme de Yobuki dans le nord. 11 semble que 
beau coup d' entre elles aient ete arretees parce qu' elles etaient suspectees d' opposition au 
gouvemement plutot que parce qu 'il existait des elements de preuve de leur participation a
des actes de violence a caractere politique. Toutes ont ete liberees au bout de quelques jours 
sauf Omar Daoud Benoita, qui aurait ete maltraite et est toujours detenu a la prison de 
Gabode, accuse d'etre responsable de l'attaque a la bombe. 

iii) Detention de quatre personnes en aoiit 1990

En aout 1990, quatre autres Afar ont ete arretes pour s'etre trouves en possession de tracts 
critiquant le gouvemement et appelant au multipartisme. 

Parmi les personnes arretees figuraient Ali Couba, directeur de banque accuse d'etre 
l'auteur du tract, Aden Mohamed Dileyta, employe de l'UNICEF, Mohamed Dileyta, 
joumaliste a La Nation, Kassim Ahmed Dini, fonctionnaire au ministere des affaires 
etrangeres et fils d' Ahmed Dini, ancien premier ministre, l'un des opposants au 
gouvemement. 

Tous quatre ont ete liberes au bout de quatre jours, sans jugement, et sans qu'aucune 
charge ait ete retenue contre eux. Au moins deux d'entre eux auraient subi des mauvais 
traitements pendant leur detention en garde a vue. Kassim Ahmed Dini a ete gifle par des 
membres des forces de l'ordre devant ses collegues pour avoir demande un mandat 
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d'arrestation. Pendant sa detention au commissariat de la Brigade du nord, il aurait ete 
maintenu ligote a une barre, debout sur une chaise, de sorte que s'il faisait la moindre 
tentative pour descendre de la chaise, il restait suspendu a la barre. Ali Couba aurait subi 
la torture de la balanc;oire, des coups et des decharges electriques. 

iv) Arrestations a la suite de l'attentat contre le Cafe de Paris en septembre 1990

Dans la nuit du 27 au 28 septembre 1990, un attentat contre le Cafe de Paris dans la ville 
de Djibouti a provoque la mort d'un Franc;ais et blesse 14 personnes. L'attentat a ete 
revendique quelques jours plus tard par le Mouvement de la jeunesse djiboutienne. Vers le 
3 octobre 1990, la police a procede a de nombreuses arrestations chez des membres du clan 
Gadaboursi soupc;onnes d'en etre les auteurs. 

Un total de 217 personnes ont ete liberees au bout de 10 jours ; 21 ont ete deferees 
au parquet, dont quatre ont ete liberees le 3 octobre 1990, tandis que les 17 autres l'ont ete 
le 14 fevrier 1991. L'instruction n'est pas encore terminee. Le juge d'instruction a precise 
aux delegues d' Amnesty International que les 21 personnes etaient en liberte provisoire. En 
juin 1991, les autorites ont declare que les auteurs de cet attentat etaient en Ethiopie, 
reconnaissant done implicitement !'innocence des personnes arretees initialement dans le 
cadre de cette enquete. 

Au cours de leur visite, les delegues d' Amnesty International ont pu obtenir des 
elements de preuve convaincants que la majorite, sinon toutes les personnes arretees dans le 
cadre de cette enquete, avaient subi des mauvais traitements pendant leur garde a vue a la 
Brigade d' Ambouli oil elles etaient detenues. 

Les delegues ont interviewe certains des anciens prisonniers qui ont affirme que, 
pendant leur detention a la Brigade d' Ambouli, la police leur avait extorque des aveux en 
utilisant des methodes telles que 

1) la balanfoire ;
2) une bouteille enfoncee dans l'anus;
3) des decharges electriques, surtout sur les organes genitaux;
4) des coups sur tout le corps, gifles, coups de poing et de pied avec de grosses

chaussures.

Pendant leur detention en garde a vue, les prisonniers auraient signe des aveux avant 
d'etre presentes au juge d'instruction qui devait decider de les mettre en detention provisoire 
ou de les remettre en liberte faute de preuves. Tous, dont un certain nombre qui ne savent 
ni lire ni ecrire, auraient reconnu dans ces aveux avoir cree une association Gadaboursi qui 
a change de nom en celui de Mouvement de la jeunesse de Djibouti. Ils auraient declare 
avoir tenu des reunions au cours desquelles ils ont redige des tracts et prepare un attentat a
la bombe. 

Lors de la comparution devant le juge d'instruction, et en presence de leurs 
tortionnaires, les detenus, malgre les menaces de ceux-ci, ont nie les faits qui leur etaient 
reproches et ont declare qu'ils avaient ete victimes de mauvais traitements. 
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I1 semble qu 'un medecin des annees frangaises en poste a Djibouti ait examine un 
nombre restreint de ces prisonniers et note que les Gadaboursi presentaient les symptomes 
de torture suivants : brulures, excoriations aux poignets, lesions importantes au niveau des 
avant-bras et des poignets, lesions cutanees du type briHures superficielles aux deux poignets. 
Ce constat medical semble confmner les allegations de mauvais traitements dont se sont 
plaintes ces personnes au delegue medical d' Amnesty International. 

v) Arrestations en janvier 1991 dans le cadre de l'"affaire Ali Aref"

Dans la nuit du 8 au 9 janvier 1991, au moins 68 personnes ont ete arretees au cimetiere 
d' Ambouli alors qu'elles participaient a une ceremonie mortuaire. Soupgonnees de participer 
a un rassemblement suspect en vue de renverser le gouvernement, elles ont ete placees en 
garde a vue, mais relachees au bout de quelques jours sans avoir ete inculpees d'aucun delit. 

Au cours de cette meme nuit, une attaque contre le camp militaire de Tadjourah a 
provoque la mort d'un militaire et fait deux blesses. Selon une declaration du ministere de 
l'interieur : "Ces faits semblent lies et pourraient faire partie d'un plan de destabilisation 
englobant d'autres objectifs". Deux jours apres, la police a procede a l'arrestation d'une 
cinquantaine d' Afar, dont l'ancien president du gouvernement avant l'independance, Ali Aref 
Bourhan, son neveu, Maitre ArefMohamed Aref, et Mohamed Daoud Chehem, directeur au 
ministere des finances. 

Ali Aref Bourhan ainsi que plusieurs autres personnes arretees en meme temps que 
lui sont publiquement accuses d' avoir commandite un vaste comp lot visant a assassiner 
plusieurs dirigeants politiques et militaires djiboutiens de haut rang afin de s' emparer du 
pouvoir. Apres quelques jours de detention en garde a vue, ils ont ete deferes au parquet 
qui les a inculpes de : 

1) atteinte a la surete de la Republique ;
2) assassinat;
3) complicite d'assassinat;
4) association de malfaiteurs.

La peine maximale pour ce genre de delits est la peine capitale. A la fin de 
!'instruction, si le Commissaire de la Nation le decide, les inculpes seront juges par un 
tribunal d'exception: le tribunal de surete de la Republique. En avril, 24 d'entre eux etaient 
toujours en detention provisoire tandis que 20 autres avaient beneficie d'une liberte provisoire 
quelque temps avant la visite d' Amnesty International. D'autres ont pu aussi beneficier par 
la suite d'une mise en liberte provisoire. 

D'apres les informations regues par Amnesty International, au moins 13 personnes 
arretees dans le cadre de cette enquete ont ete torturees pendant la garde a vue pour leur 
extorquer des aveux et leur faire signer les proces-verbaux qu'elles ont par la suite retractes 
devant le juge d'instruction. L'un des beaux-freres de Maitre Aref, Abdoulkader Mohamed 
Abass, accuse d'etre implique dans le complot, aurait notamment subi des sevices, en 
particulier des coups matin et soir pendant deux semaines, et aurait egalement regu des 
decharges electriques sur les organes genitaux et la plante des pieds. 
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Lorsque par la suite certains d'entre eux ont pu obtenir une visite medicale, leurs 
tortionnaires leur ont demande de ne pas tout montrer et de s' abstenir de tout raconter sous 
peine d'etre a nouveau tortures. L'un des medecins a refuse de soigner un malade car son 
tortionnaire demandait a assister a la consultation. 

Ali Aref Bourhan, son neveu, Aref Mohamed Aref, et Mohamed Daoud Chehem 
n'ont pas ete tortures. Mais Ali Aref Bourhan et son neveu sont maintenus en detention dans 
de mauvaises conditions dans la lointaine prison d' Ali-Adde. Debut septembre, Amnesty 
International a lance un appel aux autorites pour que les soins medicaux necessaires soient 
prodigues a Aref Mohamed Aref, qui etait tom be malade en prison et ne recevait pas les 
soins appropries. 

Amnesty International est de !'opinion qu' Ali Aref Bourhan et les autres personnes 
arretees dans cette affaire pourraient etre detenus du fait de leur opposition politique au 
gouvernement plutot que sur preuve de leur participation a des actes de violence anti
gouvernementaux. C'est pour cette raison qu' Amnesty International est particulierement 
soucieuse qu'ils soient juges equitablement conformement aux normes intemationalement 
reconnues. L'organisation a !'intention d'envoyer un observateur au proces qui doit avoir 
lieu devant le tribunal de surete de la Republique (cf. chapitre 6 ci-dessous). 

4. Formes de torture

i) La balan�oire

La torture de la balarn;oire consiste a suspendre le detenu pieds et poings lies a une barre fixe 
posee sur deux treteaux. Le detenu, qui a aussi un baillon dans la bouche, est ainsi frappe 
a l'aide de cables, de tuyaux d'arrosage, ou de batons. Dans cette position, ii est injurie et 
contraint d'avaler jusqu'a l'etouffement des liquides absorbes par le baillon, dont la 
composition peut varier entre de l'eau savonneuse, de l'eau sale et de l'eau melangee a de 
la javel. 

Un ancien detenu a fait publier le temoignage suivant de la torture qu'il a subie en 
aofit 1990 

''.A l'interieur, la maison etait desajfectee et poussiereuse. Au milieu de la 
place trafnaient deux treteaux, a gauche un bureau et deux chaises. 
L 'aspirant ordonna de m 'enlever les menottes et de me deshabiller. J e gardai 
cependant le strict minimum, un cale9on. Un gendarme m 'obligea am 'asseoir 
a me.me le sol. Il ligota solidement mes pieds avec une corde, ceints 
prealablement d'une serpilliere. Puis mes bras passes de part et d'autre de 
mes genoux, de fa9on a !es envelopper, subirent le me.me traitement, 
serpilliere et attache au niveau des poignets. Toujours la me.me personne 
introduisit un manche a balai sous mes genoux, de maniere ace que mes bras 
tendus lui servent de support. Ainsi saucissonne, deux gendarmes me 
depose.rent sur les treteaux. Mon poids fit basculer mon corps vers le bas, la 
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tete suspendue, les genoux en l 'air, un second manche a balai vint s 'intercaler 
cette f ois entre le dessus de mes pi eds et les treteaux ,· cette operation acheva 
de m 'immobiliser. Des lors, le moindre mouvement signifiait un supplice, 
dans la mesure ou le manche a balai venait meurtrir mes pieds. A mesure que 
le temps passait, je sentais mes veines s'ecraser contre la barre. Je suis reste 
longtemps suspendu ainsi, bougeant le moins possible". 

Un medecin traitant qui l' a vu la veille de son arrestation et qui l' a revu a sa sortie 
de prison ecrit ceci : 

''Le 30 aout 1990, nous sommes en presence d'unjeune homme pouvant a peine se 
tenir debout (en raison de dijficultes des muscles des membres inferieurs a supporter 
la charge du corps) et se depla9ant grace a des cannes de ce me.me fait. 

La position debout n'est pas complete puisqu'il existe une flexion du tronc sur les 
membres inferieurs. Cette position vicieuse est due au fait que la "balan9oire" 
maintient le corps en position accroupie et que ['extension qu'exige la situation 
debout est done douloureuse pour les muscles du tronc. 

Les plaintes concement done les douleurs des muscles des membres inf erieurs du 
tronc et des membres superieurs surtout aux avant-bras. 

Il existe egalement des troubles neurologiques du sciatique poplite exteme (face 
exteme des jambes et dos des pieds). Cet etat de fait est entratne par une compres
sion du neif du me.me nom, au col de l'os perone. 

La flexion active (sans l 'aide du medecin) du pied sur la jambe est pratiquement 
impossible, ainsi que !'extension complete des cuisses (me.mes causes que ci-dessus). 

On note egalement des signes de brulures legeres aux membres pouvant correspondre 
a des decharges electriques ". 

ii) Une bouteille enfoncee dans I'anus

Voici ce qu' a declare un detenu de la prison de Gabode, qui affirme avoir subi cette 
torture : 

"Ils m'ont allonge par terre et m'ont enfonce une bouteille dans l'anus. !ls 
m 'ont force a m 'asseoir dessus, comme ils ont vu du sang couler, ils ont voulu 
l'enlever. La bouteille ne sortait pas et ils ont ete obliges de casser le fond 
pour laisser partir l'air". 

Parmi les autres formes de torture figurent : 

• les brulures a la cigarette ;
• les coups, notamment sur les organes genitaux ;
• les decharges electriques sur certaines parties du cmps ;
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• une des personnes arretees en 1989 a declare que les policiers qui procedaient a
son interrogatoire ont attache une bouteille remplie d'eau a ses testicules.

Les observations medicales du docteur Hussein Bahsoun, delegue medical d' Amnesty 
International qui s'est rendu a Djibouti en avril 1991 et a examine 19 prisonniers et anciens 
prisonniers, figurent en Annexe (page 20). Ses conclusions sont les suivantes : 

"Les resultats des examens medicaux pratiques sur !es personnes mentionnees ci
dessus concordent dans !'ensemble avec leurs recits de torture. Dans !es cas ou il 
n 'y avait pas de traces visibles de torture, je n 'ai pas trouve que cela etait 
contradictoire avec le recit de torture mais explicable du fait que certaines methodes 
ne laissent pas de sequel/es sauf dans les cas tres graves. J'ai trouve des signes 
convaincants que la torture avait ete systematiquement utilisee contre !es Gadaboursi 
arretes en octobre 1990 et contre la plupart des personnes arretees dans l' "affaire Ali 
Are/", en Janvier 1991, dont plusieurs sont toujours detenues." 

Les conclusions des examens medicaux auxquels a procede le docteur Bahsoun, les 
nombreuses informations de torture a Djibouti qu 'Amnesty International r�oit depuis des 
annees, ainsi que d'autres temoignages recueillis directement par les delegues d' Amnesty 
International pendant leur visite en avril 1991 , indiquent que la torture est couramment 
utilisee contre les detenus politiques et de droit commun a Djibouti depuis des annees. Ce 
fait a meme ete reconnu en prive devant les delegues d' Amnesty International par plusieurs 
fonctionnaires et par des medecins qui avaient soigne recemment des victimes de la torture. 

Amnesty International conclut sans reserve que la torture est infligee a Djibouti de 
fac;on constante et systematique et que les autorites, qui en ont connaissance, n'ont rien fait 
pour la faire cesser. Les mesures que le gouvernement devrait maintenant prendre de toute 
urgence pour y mettre fin figurent au chapitre 7 ci-dessous. 

5. Procedures de detention qui facilitent la torture

i) La garde a vue

La Republique de Djibouti est de tradition juridique franc;aise. Cette filiation se retrouve 
aussi bien dans les textes de loi que dans 1' organisation judiciaire : son Code penal et son 
Code d 'instruction criminelle s 'en inspirent egalement. 

Arrestation 

Des son arrestation, le suspect fait d'abord l'objet d'une enquete de police conduite sous 
l'autorite, mais non sous le controle direct, du Procureur de la Republique puis d'une 
instruction menee par un juge d'instruction et enfin d'un proces si la Chambre des mises en 
accusation en decide ainsi. 11 semble qu'aucune note d'interrogatoire fait au cours de cette 
enquete ne soit conservee. Pour les cas relevant d 'un tribunal d' exception comme le tribunal 
de surete de la Republique, le dossier est egalement instruit par un juge d'instruction ; en 
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revanche, c'est le Commissaire de la nation qui decide s'il y a  lieu d'engager des poursuites 
ou non. Celui-ci peut ne pas etre un magistrat professionnel. 

Le paragraphe 1 de !'article 54 du Code d'instruction criminelle stipule "qu'une 
personne peut etre placee sous le regime de la garde a vue, si sa presence est necessaire au 
deroulement de l 'enquete ou s 'il pese sur elle des presomptions graves et concordantes de 
nature a motiver son inculpation". Le placement en garde a vue ne peut etre decide que par 
un officier de police judiciaire (OPJ) sous le controle du Procureur de la Republique. Les 
officiers des Forces nationales de securite (FNS) n'ont pas cette qualite et ne peuvent etre 
investis de ce pouvoir que dans des cas particuliers, sur requisition speciale du Procureur de 
la Republique. Or dans tous les cas examines par Amnesty International, aucun officier des 
FNS ayant pour les besoins d'une enquete place une personne arretee en garde a vue n'etait 
investi d'une telle requisition speciale. 

Duree de la garde a vue 

La procedure djiboutienne relative a la detention autorise la garde a vue des suspects pendant 
un maximum de 48 heures. Cependant, elle peut etre prolongee exceptionnellement de huit 
jours par le Procureur de la Republique lorsqu 'une affaire se revele particulierement 
complexe. Passee cette periode maximum de 10 jours de garde a vue, les suspects doivent 
etre soit liberes soit traduits devant un magistrat pour etre formellement inculpes. Le 
magistrat peut ordonner la mise en detention ou en liberte provisoire des suspects. 

Pour les cas relevant du tribunal de surete de la Republique, la duree de la garde a
vue peut etre prolongee d' autant, mais c 'est le Commissaire de la nation qui en fait la 
demande. Ces trois dernieres annees, cette disposition a ete regulierement appliquee. Ce 
delai total de 10 jours est long et particulierement dangereux car il fournit les conditions dans 
lesquelles les autorites chargees de 1' enquete peuvent soumettre les detenus a des mauvais 
traitements, allant jusqu'a la torture generalisee. Les anciens prisonniers ainsi que les 
inculpes que les delegues d' Amnesty International ont rencontres ont declare qu'ils n'avaient 
pas ete notifies de la prolongation de la garde a vue apres la premiere periode de 48 heures. 
Un nombre impressionnant de temoignages de differentes origines et d'informations 
recueillies au cours de la mission d' Amnesty International font etat de mauvais traitements 
infliges plusieurs jours durant, pendant la detention au secret dans les locaux de la surete -
la Section de documentation et de securite a la Brigade d' Ambouli ou a la Brigade du nord. 

Garanties prevues par la loi contre la torture et les mauvais traitements pendant la 
garde a vue 

Le paragraphe 6 de l' article 54 de la loi du 11 juin 1978 prevoit que "les conditions de garde 
a vue doivent respecter la dignite morale et physique de la personne". En outre "la personne 
gardee a vue peut demander un examen par un medecin ou a defaut par un professionnel de 
la sante lors de la premiere periode de garde a vue et un autre lors de la seconde periode. 
Elle est injormee de ce droit par les enqueteurs au debut de la garde a vue ". Mais ces 
garanties n'ont pas ete appliquees. Les anciens detenus ont notamment signale qu'ils 
n'avaient pas ete informes de ces droits et, n'en connaissant pas !'existence, n'avaient pu s'en 
prevaloir. Ils ont ete detenus au secret sans etre autorises a contacter ni voir leurs families, 
leurs avocats ou leurs medecins. 
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ii) L'audition devant le juge d'instruction

Selon la pratique usuelle, l'interrogatoire par le juge d'instruction de tout inculpe 
comparaissant devant lui doit se faire en la seule presence du juge d'instruction, de son 
greffier et de l'inculpe, ce dernier assiste le cas echeant, par son conseil. Aux termes de 
!'article 109 du Code d'instruction criminelle, le juge d'instruction doit informer l'accuse de 
son droit a !'assistance d'un avocat avec qui il peut communiquer librement. C'est la 
premiere occasion qu'a un accuse de voir et de consulter un avocat. 

Cet interrogatoire doit imperativement se faire en !'absence de tout gardien, policier, 
gendarme ou autre detenteur de l'autorite publique. 

Toutefois dans la majorite des cas connus d' Amnesty International, il s'est avere que 
les interrogatoires par le juge d'instruction, en fin de garde a vue, ont ete pratiques en 
presence de membres des forces de l'ordre, et en particulier de ceux d'entre eux responsables 
d'avoir torture ou maltraite la personne interrogee. Dans la majorite des cas, d'apres nos 
informations, les officiers de la police judiciaire auraient menace les prisonniers de nouvelles 
tortures, surtout lors du transport du centre de detention au parquet, s'ils ne confinnaient pas 
les proqes-verbaux signes a la gendarmerie. 

L.'intimidation et la menace resultant de cette presence rend illusoire la faculte qui doit 
etre preservee pour tout inculpe de s'exprimer librement devant le juge d'instruction, de 
retracter des aveux qui auraient ete obtenus par la torture et de denoncer celle-ci. 

Recevabilite des declarations qui auraient ete obtenues sous la torture 

Quoique la torture ne soit pas specifiquement interdite dans les textes, !'article 615 du Code 
d'instruction criminelle dispose: "Toutes rigueurs employees dims les arrestations, detentions 
et executions, autres que celles autorisees par les lois sont des crimes". 

Enfin, le paragraphe 10 de !'article 54 du Code d'instruction criminelle permet a la 
Chambre des mises en accusation d'annuler les proces-verbaux etablis pendant la garde a vue 
lorsque les formes et conditions de celles-ci ont ete meconnues et que ceci a "nui gravement 
a l'etablissement de la verite". 

II semblerait que cette demiere disposition n'ait jamais ete appliquee dans les 
nombreux cas de torture dont Amnesty International a eu connaissance. 

Dans l'affaire dite "Ali Aref", de nombreux cas de torture ont ete signales et verifies 
lors de la visite d' Amnesty International. La nullite des aveux obtenus de cette maniere n'a 
jusqu 'a present pas davantage ete constatee. 

Confonnement aux principes generaux du droit penal, enonces notamment dans les 
articles 9 and 12 de la Declaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture 
et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants et dans les articles 12 et 15 
de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants, aucune declaration d'un inculpe, obtenue par la torture, ne peut etre invoquee 
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comme element de preuve au cours de poursuites. Les proces-verbaux d'interrogatoire 
doivent alors etre retires du dossier avec interdiction a quiconque d'en faire usage si ce n'est 
contre la personne accusee de torture comme il est prevu a l' article 11 du Code d' instruction 
criminelle. 

6. Le tribunal de surete de la Republique - aucune
garantie de proces equitable ni d' enquete sur la
torture

La structure et la composition du tribunal de surete de la Republique, qui juge les prisonniers 
politiques, semblent en elles-memes peu propices a empecher la torture et la recevabilite 
comme elements de preuve des aveux obtenus par la torture. Le tribunal de surete de la 
Republique, premiere juridiction djiboutienne, a ete cree le 16 aout 1978, soit un an apres 
l'accession du pays a l'independance. Cette juridiction speciale est selon ses auteurs "une 
juridiction politique". 

Le siege est compose, comme le prevoit !'article 3 de l'ordonnance 78-062, par moitie 
seulement de magistrats professionnels ; la seconde moitie etant formee de fonctionnaires ou 
hommes publics, c'est a dire des personnages qui n'ont pas le statut de magistrats impartiaux 
et independants. 

De plus les deux fonctions clefs peuvent etre assurees par des magistrats non 
professionnels ; ce qui a ete et est encore le cas. Le president ainsi que le Commissaire de 
la nation (le ministere public), tous deux respectivement directeur de cabinet du Premier 
Ministre et secretaire general du gouvemement, ont ete nommes a ces postes a compter du 
ler janvier 1991 par un decret presidentiel du 10 fevrier 1991. 

L'article 5 confie le controle de la garde a vue au Commissaire de la nation et 
l' article 6 l' autorise a operer des perquisitions la nuit. De ce fait, les officiers de police 
judiciaire ne dependent plus du Procureur de la Republique, mais du Commissaire de la 
nation qui est, rappelons-le, un fonctionnaire du gouvernement et non un magistrat 
independant. 

L'article 10 stipule que lorsque l'enquete est close par le Commissaire de la nation 
ou le juge d'instruction, la procedure est mise en possession du Commissaire. Celui-ci en 
rend compte au President de la Republique. Un decret de mise en accusation precisant les 
inculpations est alors pris par le President de la Republique. Si le President ne prend pas de 
decision dans un delai de trois mois, les inculpes sont liberes. Ce decret retire done aux 
autorites judiciaires la decision de poursuivre l'affaire. 

L'article 9 dispose : Les attributions de la Chambre des mises en accusation sont 
exercees par le president du tribunal de surete statuant seul ". La Chambre des mises en 
accusation joue un role de magistrat instructeur controlant a la fois !'instruction et la 
procedure. Cette fonction essentielle, dans le cas du tribunal de surete de la Republique, est 
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assumee par une seule personne, de surcroit un proche collaborateur du Premier Ministre. 
Par consequent, il ne peut done etre considere comme impartial et independant. 

A cet egard, la nomination de personnalites politiques, qui ne sont pas des magistrats, 
aux deux postes clefs de la juridiction d'exception qu'est le tribunal de surete de la 
Republique, facilite les abus que les delegues ont constates, c'est a dire la multiplication des 
actes de torture pendant la periode de la garde a vue. Elle n'est pas apte a assurer le bon 
fonctionnement du pouvoir judiciaire, qui doit par nature etre independant. 

Amnesty International demande instamment a tous les gouvernements de veiller a ce 
que la methode de selection des magistrats prevoie des garanties contre les "nominations 
abusives" (comme le prevoit le principe 10 des Principes fondamentaux relatifs a 
l'independance de la magistrature, adoptes en 1985 par le Septieme Congres des Nations 
Unies pour la prevention du crime et le traitement des delinquants et approuves par 
l' Assemblee generale des Nations Unies la meme annee), et ace qu'ils aient la securite de 
jouissance et soient impartiaux, sans etre influences par des facteurs autres que les elements 
de preuve presentes au tribunal. 

Dans son article 12, l'ordonnance qui institue le tribunal de surete de la Republique 
supprime tout droit de recours. Le droit de toute personne reconnue coupable d'une 
infraction de faire examiner par une juridiction superieure la declaration de culpabilite et la 
condamnation est reconnu au niveau international comme un complement essentiel au droit 
fondamental a un proces equitable et public (tel que garanti par le paragraphe 5 de l'article 
14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques). Cela est recommande par les 
Nations Unies comme une garantie particulierement necessaire dans tous les cas d'infractions 
passibles de la peine de mort. 

Du fait de ces importantes preoccupations relatives aux procedures et pratiques 
judiciaires dans le cas du proces d' Ali Aref Bourhan et d'autres personnes, qui doit avoir lieu 
devant le tribunal de surete de la Republique, Amnesty International est particulierement 
anxieuse d'envoyer un observateur ace proces afin de determiner si oui ou non celui-ci se 
deroule equitablement, conformement aux normes internationalement reconnues. 

7. Recommandations pour mettre fin a la torture

Amnesty International demande instamment au Gouvernement de la Republique de Djibouti 
d'adopter les mesures clefs suivantes pour mettre fin a la torture 

i) Les plus hautes autorites de l'Etat devraient condamner publiquement la torture comme
un crime qui sera severement puni.

ii) Les autorites competentes devraient veiller a ce que les detenus en garde a vue ne soient
pas prives de contact avec l'exterieur. Elles devraient veiller a ce que les familles de tous
les detenus soient immediatement informees de leur arrestation et du lieu de detention et que
tous les detenus aient rapidement acces a leurs familles, a un avocat et a des soins medicaux
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independants. Les responsables de la garde des detenus ou de l'enquete devraient etre 
informes que la torture ne peut etre utilisee ni comme methode d'interrogatoire ni pour 
obtenir des elements de preuve et que les declarations faites sous la torture ne sont pas 
recevables au cours des proces. Ils devraient etre informes qu'ils sont tenus de refuser 
d'obeir a tout ordre de torturer des personnes en detention. 

iii) Les autorites qui procedent a l'arrestation (telles que la gendarmerie et la surete) et les
responsables de la detention des prisonniers (le service des prisons) devraient avoir ordre
d'informer toutes les personnes nouvellement mises en detention de leurs droits
fondamentaux, et notamment qu'elles peuvent demander un examen medical et voir un
avocat. Actuellement, la loi prevoit que les detenus ont le droit d'etre examines
medicalement, mais il est evident que la plupart ne le savent pas et n'en sont pas informes
et que peu sont examines par un personnel medicalement qualifie a leur arrivee en detention;
lorsque les personnes qui disent avoir ete torturees sont examinees par la suite, il peut etre
difficile de determiner a quel moment les blessures ont ete infligees et notamment si elles
I' ont ete a pres la mise en detention du detenu.

iv) En tant que garantie contre la torture, les autorites competentes devraient veiller a ce que
des proces-verbaux d'interrogatoire precis soient conserves, contenant notamment le lieu, la
duree et l'heure de chaque session, le nom des interrogateurs et le resultat des examens
medicaux. Le detenu devrait etre autorise a ce que son avocat soit present pendant
l'interrogatoire. La separation nette entre les responsables de l'interrogatoire des detenus et
les autorites chargees de leur detention serait une autre garantie importante.

v) Tous les detenus devraient etre traduits devant un magistrat dans un delai plus court que
les 10 jours de la periode de garde a vue actuelle ; celle-ci devrait etre considerablement
reduite. En outre les autorites doivent veiller a ce que les interrogateurs ne soient pas
presents lorsque les suspects sont questionnes par un juge d'instruction, afin de ne pas
intimider le detenu.

vi) Les allegations de torture doivent toujours faire l'objet d'une enquete complete par un
organe independant et impartial. II est important que la procedure suivie pendant les
enquetes, les criteres utilises pour determiner si la torture a ete infligee et les conclusions de
I' enquete soient pub lies afin que le public et les victimes de la torture aient confiance dans
ces enquetes. Les prevenus et les temoins devraient etre proteges des mesures d'intimidation
et des represailles. S'il est demontre que la torture a eu lieu, les autorites chargees de
l'enquete devraient etablir quels en sont les responsables et dans quelles circonstances elle
a ete infligee.

vii) Aucune declaration faite sous la torture ne peut etre utilisee comme element de preuve
contre quiconque, sauf dans le cas d'une personne accusee de torture, comme preuve que la
declaration a ete faite.

viii) Les responsables de la torture doivent etre traduits en justice.

ix) Les victimes de la torture et les personnes a leur charge devraient avoir droit a une

indemnite financiere suffisante. Les victimes devraient beneficier des soins medicaux et de
la rehabilitation appropries.
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x) La Republique de Djibouti devrait adherer a la Convention contre la torture et autres
peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants, qui a ete adoptee par l' Assemblee
generale des Nations Unies le 10 decembre 1984. Le gouvernement montrerait ainsi qu'il
s'engage a eliminer la torture, car cette adhesion oblige les Etats parties a prendre des
mesures pour interdire la torture et amener des enquetes officielles lorsqu'elle est signalee.

8.. Detention administrative arbitraire 

La detention administrative, pratique qui consiste a detenir des prisonniers sans inculpation 
ni jugement et sans les deferer au parquet, n'est pas codifiee dans la legislation djiboutienne. 
Lors de la visite des representants d 'Amnesty International, ceux-ci ont demande a prendre 
connaissance du texte de loi qui serait le fondement de cette pratique. 11 leur a ete repondu 
qu'il s'agissait d'une disposition legale anterieure a l'independance de la Republique, mais 
non reprise comme telle dans les lois de la Republique. Amnesty International n'a rec;u 
aucune reponse des autorites a sa demande d'explication du fondement en droit de la 
detention administrative, ce qui peut indiquer que les autorites se contentent de suivre une 
pratique administrative coloniale. Les autorites, sur decision prise par le ministre de 
l'interieur, sans consultation ni intervention aucune du pouvoir judiciaire, semblent pouvoir 
proceder a l'arrestation d'opposants presumes sans etre obliges de specifier quels delits ils 
sont censes avoir commis. Ces personnes sont arretees sur ordre du ministre de l'interieur 
et detenues dans des centres militaires, des postes de police ou d'autres lieux qui ne sont pas 
des centres de detention legaux. 

II est evident que la detention administrative constitue une pratique arbitraire car les 
detenus ne disposent d' aucune garantie leur permettant de contester la legalite ou les motifs 
de leur detention. La detention arbitraire est interdite par la Declaration universelle des 
droits de l'homme. 

Lors d'un cas recent de cette pratique, trois personnes auraient ete mises en detention 
administrative pendant environ trois semaines apres leur arrestation en decembre 1990 : i1 
s'agissait de Mohamed Guelleh, ancien directeur de !'Office national d'assistance aux 
refugies et sinistres, d'Elmi Ali, chef des quartiers un et deux, et de Karboche, entrepreneur. 
Ils auraient ete arretes parce que l'on considerait que leurs activites politiques en Somalie 
pourraient avoir des repercussions a Djibouti. 

Le cas le plus connu et le plus recent de detention administrative est celui de 
Mohamed Moussa Ali, dit "Tourtour". Ancien conseiller economique du president Hassan 
Gouled Aptidon et directeur de la planification, i1 avait ete arrete le 8 avril 1991 a son 
domicile pour avoir demande au ministere de l'interieur l'autorisation de manifester et 
d' organiser une marche le 16 avril 1991, ainsi que la legalisation de son parti, le Mouvement 
pour l'unite et la democratie. Djibouti est un Etat a parti unique, le Rassemblement 
populaire pour le progres (RPP) au pouvoir, le seul qui soit autorise. Toute personne 
emprisonnee dans ces circonstances est punie uniquement pour avoir exerce ses droits 
fondamentaux a la liberte d'opinion et d'association. 
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Mohamed Moussa Ali avait ete convoque le 7 avril au commissariat central ou le 
directeur de la police lui avait demande de signer une lettre dans laquelle il renonc;ait a ses 
demandes. Ayant refuse d'apposer sa signature au bas de la lettre preparee par le directeur 
de la police, i1 avait ete arrete le lendemain. Detenu durant 48 heures au commissariat 
central, il avait ete transfere, sans que sa famille en soit informee, a Mouloule ( camp 
militaire situe au nord de Djibouti), ou les conditions de detention sont penibles et ou i1 aurait 
ete torture de la maniere suivante : on l' aurait plonge six heures d' affilee dans un fosse 
rempli d'eau et oblige a parcourir pieds nus plusieurs kilometres dans le sable brulant du 
desert. 

Au cours de la visite d' Amnesty International a Djibouti, les differents officiels 
rencontres avaient promis a la delegation qu'elle le verrait libre avant son depart de Djibouti; 
mais ce ne fut pas le cas. Amnesty International considerait que Mohamed Moussa Ali etait 
un prisonnier d' opinion et demandait aux autorites de le remettre en liberte inconditionnelle 
dans les meilleurs delais. 

A la suite d'une greve de la faim de 24 jours, Mohamed Moussa Ali avait ete 
transfere, en aout, dans un etat comateux au dispensaire d'Obock ou il etait garde par la 
police, mais ne recevait pas les soins necessaires. II a ete libere inconditionnellement le 7 
septembre a la suite d'autres appels lances par Amnesty International. 

Quatre autres personnes ont ete detenues dans le cadre du decret sur la detention 
administrative apres avoir ete arretees a la veille de la visite d' Amnesty International a 
Djibouti en avril 1991. Ali Kali Hamadou, Mohamed Abdallah Mohamed, Ali Moussa 
Abakri (dit "Ali Barry"), et Abdoulaye Elmi (dit "Senghor"), ont ete arretes le 23 avril 1991 
devant le palais presidentiel, au cours d'une manifestation regroupant plus de deux cents 
personnes qui reclamaient le multipartisme et la liberation de Mohamed Moussa Ali. Au 
cours de la visite d' Amnesty International, un officiel du ministere de la Justice a declare aux 
delegues que ces quatre personnes n'etaient pas sous la responsabilite de son ministere. Elles 
ont ete liberees le 6 mai 1991 sans qu'aucune charge n'ait ete retenue contre elles. 

En vertu de ce meme decret, la police a rearrete Abdoulaye Elmi et Ali Moussa 
Abakri et a arrete Abdi Moumin, ancien gestionnaire du palais du peuple, dans la nuit du 
15 au 16 juin 1991, car elle soupc;onnait ces trois personnes de projeter une manifestation le 
22 juin. Elles ont finalement ete liberees debut aout. 

Amnesty International s'oppose a la detention des prisonniers d'opinion et demande 
leur liberation immediate et inconditionnelle. Elle s'oppose aussi a la detention illimitee des 
prisonniers politiques sans inculpation ni jugement, qui permet de passer outre aux garanties 
d'un systeme de justice penale correct. Elle demande qu'ils beneficient d'un jugement 
equitable et rapide ou qu'ils soient liberes. Elle demande instamment aux autorites 
djiboutiennes d' adopter des lois prevoyant que toutes les detentions soient conform es a la loi 
et supervisees par un magistrat. Les autorites devraient declarer aussi que toute detention 
allant au-dela de la periode de garde a vue prevue par la loi est illegale et que les membres 
des forces de securite responsables de detention illegale seront passibles de sanctions. 
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Depuis !'accession de Djibouti a l'independance en 1977 jusqu'a cette annee, aucune 
condamnation a mort n'a ete prononcee. Mais Amnesty International est preoccupee de ce 
qu'une personne est actuellement sous le coup d'une sentence de mort et que d'autres, 
arretees dans le cadre de l' "affaire Ali Aref" , doivent comparaitre devant un tribunal 
d' exception dont les decisions sont sans appel et risquent d'etre inculpees de de lits passibles 
de la peine de mort. 

En mars 1987, un attentat a l'explosif perpetre contre le bar restaurant "l'Historil", 
a Djibouti, a provoque la mort de 12 personnes et fait plusieurs blesses. Quoique l'attentat 
n'ait jamais ete revendique, son auteur, Adouani Hamouda Ben Hassan, de nationalite 
tunisienne, a declare avoir agi pour le Front populaire de liberation de la Palestine. En 
mars 1991, Adouani Hamouda Ben Hassan a ete condamne a la peine capitale par la cour 
criminelle de Djibouti. On croit savoir maintenant qu 'un pourvoi en cassation a ete forme 
par son avocat. 

Les personnes arretees en janvier 1991 dans le cadre de l' "affaire Ali Aref" sont 
inculpees de delits passibles de la peine de mort. Elles vont etre jugees par le tribunal de 
surete de la Republique dont les decisions sont sans appel. Le Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques exige qu 'entre autres elements garantissant un proces equitable, le 
droit de faire appel aupres d'une instance superieure et le droit de presenter un recours en 
grace soient reconnus. 

Amnesty International se felicite de ce qu'il n'y ait pas eu d'executions pendant les 
14 annees d'existence de Djibouti en tant qu'Etat souverain et independant. Djibouti fait 
partie des pays qui constituent pres de la moitie du monde et des pays de plus en plus 
nombreux en Afrique, qui ont aboli la peine de mort dans la pratique ou en droit. Amnesty 
International ne conteste pas la necessite de punir les crimes graves (tels que les attaques a 
la bombe de l'Historil et du Cafe de Paris) et de dissuader les delinquants en puissance, mais 
les faits montrent que la peine de mort n'a pas d'effet dissuasif particulier pour atteindre ces 
objectifs. Amnesty International s'oppose a la peine de mort dans tous les cas parce qu'elle 
viole le droit a la vie et qu'elle est l'ultime peine cruelle, inhumaine et degradante. 

Pour ce qui est de la peine de mort, Amnesty International demande au Gouvernement 
de la Republique de Djibouti 

• de commuer immediatement la seule peine de mort prononcee ;
• de veiller a ce que toute personne condamnee a mort puisse faire appel aupres

d'une instance superieure et presenter un recours en grace ;
• d'abolir purement et simplement la peine de mort.
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Annexe 

RAPPORT DU DOCTEUR HUSSEIN BAHSOUN CONCERNANT UNE VISITE 
A DJIBOUTI A VEC UNE DELEGATION D' AMNESTY INTERNATIONAL, 

DU 25 AVRIL AU 2 MAI 1991 

J'ai examine 19 personnes, dont 12 etaient toujours detenues et sept etaient en liberte 
provisoire. Sur ces 19 personnes, 14 avaient ete emprisonnees en janvier 1991 lors de 
l'arrestation de membres de la communaute Afar, au cours de l"'affaire Ali Aref", et sont 
inculpees de delits passibles de la peine de mort. Les cinq autres (liberees provisoirement 
au bout de un a trois mois) faisaient partie d'un grand nombre de membres de la communaute 
Gadaboursi arretes apres l'attaque a la bombe du Cafe de Paris le 27 septembre 1990. 

Sur ces 19 personnes, toutes sauf trois - Ali Aref Bourhan, Aref Mohamed Aref and 
Mohamed Daoud Chehem - affirment avoir ete torturees. Des prisonniers et d'autres 
personnes affirment aussi que jusqu'a 300 autres prisonniers Gadaboursi (tous remis en 
liberte provisoire) et un tres grand nombre d' Afar ont ete tortures de fac;:on analogue apres 
leur arrestation lors de ces rafles. 

J' ai ete autorise a interviewer et examiner en prive des prisonniers dans les prisons 
de Ali-Adde, Gabode, Nagad et Damejog. Un seul prisonnier a refuse d'etre examine et de 
parler du traitement subi par crainte de represailles. 

Pratiquement tous les prisonniers arretes en janvier 1991 avaient rec;:u des soins 
medicaux, dont beaucoup sur ordre du juge d'instruction a la fin fevrier 1991, mais certains 
avaient deja ete examines et soignes a l'hopital. Cependant, plusieurs se sont plaints 
qu'avant la fin fevrier leur demande de soins urgents leur avait ete refusee. Une fois 
autorises a recevoir des soins administres par le personnel medical de la prison de Gabode, 
des medecins militaires franc;:ais ou des medecins djiboutiens de l'hopital Peltier, le traitement 
dont ils ont fait l'objet etait apparemment satisfaisant et je n'ai entendu aucune plainte ace 
sujet. 

11 faut noter que j 'ai procede a ces examens plus de six mois apres les evenements 
dans le cas des Gadaboursi, et plus de trois mois apres dans le cas de l'"affaire Ali Aref", 
ce qui rendait difficile le depistage des sequelles de torture. En outre, certaines methodes 
de torture que l' on m 'a decrites etaient de nature a ne laisser que peu de sequelles apres ce 
laps de temps. La balanc;:oire, notamment, semble conc;:ue pour ne laisser que peu de traces. 
Les traces de decharges electriques sont generalement difficiles a deceler sans proceder a des 
examens elabores. Les sequelles les plus faciles a observer sont celles qui proviennent de 
coups ayant cause des blessures physiques graves et durables, et des fissures anales causees 
par la penetration d'une bouteille. 

Pratiquement tous les prisonniers disent s'etre plaints des tortures subies au juge 
d'instruction pendant ses enquetes, et plusieurs ont aussi depose par ecrit des plaintes de 
torture. Celles-ci figurent certainement dans leurs dossiers. Certaines victimes affirment que 
leurs tortionnaires etaient presents pendant leur interrogatoire par le juge d'instruction. 
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La credibilite des personnes que j 'ai interviewees ne faisait aucun doute. Je les ai toutes 
examinees en prive et, vu les informations qu'elles m'ont donnees, leur comportement 
general envers moi et les autres membres de la delegation d' Amnesty International, la 
concordance de leurs recits et, plus specialement, le resultat des exam ens medicaux que j 'ai 
pratiques, j'ai trouve leurs temoignages relatifs a la torture totalement convaincants. 

Conclusions 

Les resultats des examens medicaux pratiques sur les personnes mentionnees ci-dessus 
concordent dans !'ensemble avec leurs recits de torture. Dans les cas ou il n'y avait pas de 
traces visibles de torture, je n'ai pas trouve que cela etait contradictoire avec le recit de 
torture mais explicable du fait que certaines methodes ne laissent pas de sequelles sauf dans 
les cas tres graves. J'ai trouve des signes convaincants que la torture avait ete 
systematiquement utilisee contre les Gadaboursi arretes en octobre 1990 et contre la plupart 
des personnes arretees dans l' "affaire Ali Aref", en Janvier 1991, dont plusieurs sont toujours 
detenues. 




